
LOI n° 96-609 du 5 juillet 1996 portant 
dispositions diverses relatives a l'outre-mer (1) 

NOR: DOMX9400139L 

L' Assemblee nationale et le Senat ont adople, 
Le President de la Republique promulgue la Joi dont la 

teneur suit : 

TITRE l" 

EXTENSION ET ADAPTATION DE DIVERSES DIS­
POSITIONS LEGISLATIVES DANS LES TERRI­
TOIRES D'OUTRE-MER ET DANS LES COLLEC­
TIVITES TERRITORIALES DE MAYOTTE ET DE 
SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

CHAPITRE l"' 

Police des piches maritimes 

Art. I". - La Joi du 1" mars 1888 ayant pour objet d'in­
terdire la peche aux elrangers dans Jes eaux territoriales de 
France est ainsi modifiee : 

I. - Le titre de la Joi est ainsi redige : « Loi du 
l" mars 1888 relative a l' exercice de la peche dans les eaux 
sous souverainete ou juridiction frarn;:aise s'etendant au large 
des cotes des territoires d'outre-mer. )> 

II. - L'article 1...,. est ainsi redige : 

« Art. l". - ,La peche est interdile aux navires baltanl 
pavillon d'un Elat etranger dans les eaux maritimes placees 
sous souverninete ou juridiction franc;:aise s'etendant au large 
des cotes des territoires de la Polynesie fran9aise, de la 
Nouvelle-Caledonie, des :iles Wallis et Futuna et des Terres 
australes et antarctiques fran9aises. 

« Des derogations aux dispositions du premier alinea du 
present article sont accordees conformement aux accords ou 
arrangements intemationaux et selon des modaliles fixees 
par decret. 

« Les navires baltanl pavilion d'un Etal etranger sonl sou­
mis a la reglementalion franpise des peches applicable aux 
eaux maritimes dans lesquelles des droits de peche sont 
accordes. » 

HI. - L'article 2 esl ainsi redige: 

« Arl. 2. - I. - Est puni de 50 000 F a 500 000 F 
d'amende le f~il, pour tout capitaine d'un navire battanl 
pavilion d'un Etat etranger : 

,~ I" De pecher en !'absence d'autorisation ou en 
meconnaissance des termes de l'autorisation accordee dans 
Jes eaux maritimes sous souverainete ou juridiction fran-
9aise; 

,i 2° De dissimuler ou de falsifier les elements d 'identifi­
cation du navire. 

,i II. - Le fail, pour toute personne, en mer, de se sous­
lraire ou de tenter de se soustraire aux controles des offi­
ciers et agents charges de la police des peches est puni de 
50 000 F a 500 000 F d' amende. 
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« lll. - Le fail, pour toule personne, de refuser de laisser 
Jes officiers et Jes agents charges <le la police des peches de 
proceder aux contr6les et aux visites a bord des navires ou 
embarcations de peche est puni de JO 000 F a 100 000 F 
d'amende. 

« IV. - En cas de recidive, les peines d'amende prevues 
aux l, 11 et Ill du present article sont portees au double. II y 
a recidive lorsque, dans un delai de cinq ans apres l'expira­
lion ou la prescription d'une peine prononcee en application 
de ces articles, le delinquant commet le meme delit. 

« V. - Pour l'application du present article aux territoires 
de la Nouvelle-Caledonie, de la Polynesie frarn;:aise et des 
iles Wallis et Futuna, Jes valeurs exprirnees en francs sont 
remplacees par les valeurs en francs C.F.P. ci-apres : 

« - paragraphes I et 11 : 900 000 a 9 000 000 F C.F.P. ; 
« - paragraphe Ill : 180 000 a I 800 000 F C.F.P. ». 

IV. - L'article 3 est ainsi retabli : 
« Art. 3. - Les infractions sont recherchecs et constatees 

par les administrateurs des affaires maritimes, Jes inspec­
leurs des affaires marilimes, les commandants, les comman­
dants en second, les officiers en second des batiments de 
l'Etat, Jes commandants de bord des aeronefs de l'Etat, les 
officiers du corps technique et adminislratif des affaires 
maritimes, Jes conlr6leurs des affaires maritimes, Jes person­
nels embarques d'assistance et de surveillance des affaires 
maritimes, les gardes jures, les prud' hommes pecheurs, Jes 
syndics des gens de mer, les techniciens du contr61e des eta­
blissements de peche, Jes officiers et agents de police ju<li­
ciaire et les agents des douanes ainsi que, en ce qui 
conceme Jes Terres australes et anlarcliques fran~aises, les 
personnes enurnerees a I' article 11 de la loi n' 66-400 du 
18 juin 1966 sur l'exercice de la peche et !'exploitation des 
produits de la rner dans Jes Terres australes et antarctiques 
fram,;aises. 

« Les officiers et agents charges de la police ties peches 
enumeres ci-Jessus peuvent donner a tout navire de peche 
l'ordrc de stopper et de relever son materiel <le peche. 

« lls peuvenl monter a bord du navire el proceder a tout 
examen des captures, materiels de peche, inslallalions de 
stockage ou de traitement et de tous documents de bord, 
nolamment de ceux qui sont relatifs ii I'enregistrement des 
captures. )) 

V. - A !'article 4, apres les mots: « dans le port fran~ais 
le plus rapproche », sonl inseres Jes mots : « en vue des 
conlroles OU verifications a faire. lls procedent alors a la 
pose des scelles et conservent Jes documents de bord jus­
qu' a leur remise a l'autorile competenle ». 

VI. - L'article 6 est ainsi re<lige: 
« Art. 6. - Peuvenl etre declares responsables des 

amendes prononcees en application des dispositions de la 
presente loi les armaleurs du navire de pee he, qu' ils soient 
ou non proprietaires, a raison des fails des capitaine et equi­
page de ce navire. 

« lls sont, dans tous Jes cas, responsables des condamna­
tions civiles. » 

VII. - L' article 8 est ainsi redige : 
« Arl. 8. - Les poursuites soot portees devant le tribunal 

du port OU le navire a ele conduit OU, S' ii 11' a pas ele 
conduit au port, devanl le tribunal de la residence adminis­
trative de I' agent qu i a con stale I' infraction. » 

VIII. - Au premier alinea de !'article 9, Jes mots: 
« comme ii est <lit a I' article 5 n sont rem places par Jes 
mots : « comme ii est <lit a !'article 6 ». 

IX. - L' article 10 esl ainsi redige : 
« Art. /0. - Les citations, actes de procedure et juge­

menls sont dispenses du timl:ire el enregislres gratis. 
,~ Les citations et significations seront faites et remises 

sans frais par Jes syndics des gens de mer, les gardes jures 
cl Jes gendarmes de la marine. Si I' infraction a ele constatee 
par des officiers et agents de police judiciaire ou des agents 
Jes douanes, Jes significations pourront etre remises par des 
agents de la force publique. 

« Les jugements seront signifies par simple extrait conte­
nant le nom des parties et le dispositif du jugement. 

« Cette signification fern courir Ies dclais d 'opposition, 
d' appel et de pourvoi en cassation. >> 

X. - Le second alinea de !'article 11 est supprime. 
Art. 2. - Apres I' article 2 de la loi du I" mars 1888 pre­

citee, ii est insere un article 2 bis ainsi redige : 
« Art. 2 bis. - Pour !'application des articles I" el 2 de 

la presenle loi en Polynesie franyaise, des deliberations <le 
I' assemblee de la Polynesie fran~aise prises conformement 
aux dispositions du demier alinea de !'article 7, du 23" de 
l' article 28 et de I' article 62 de la Joi organique n° 96-312 
du 12 avril 1996 portant slatut d'autonomie <le la Polynesie 
franyaise fixent les modalites selon lesquelles Jes deroga­
tions a l'interdiction de pecher sont accordees, reglementent 
l'exercice des peches et determinent Jes infractions a ces 
reglemenlations territoriales. >> 

Art. 3. - Toute reference a la Joi du l" mars 1888 ayant 
pour objet d'interdire la peche aux etrangers dans Jes eaux 
territoriales de France est remplacee par la reference a la Joi 
du I" mars 1888 relative a I' exercice de la peche clans Jes 
eaux sous souverainete ou juridiction frarn;:aise s'etendant au 
large des cotes des territoires d'outre-mer. 

Art. 4. - Les peines prevues par la Joi n" 66-400 Ju 
18 juin 1966 sur l'exercice de la peche maritime et l'exploi­
lation des pro<luits de la mer clans les Terres australes et 
antarcliques franyaises sont remplacees, pour Jes infractions 
commises clans Jes eaux sous souverainete ou jmidiction 
fran~aise situees au large des Terres australes et antarctiques 
franyaises, par les amendes suivantes : 

- article 4 : 50 000 a 500 000 F ; 
- article 5 : 50 ooo a 150 ooo F; 
- article 6: 50 000 a 150 000 F; 
- article 7: 50 000 a 150 000 F; 
- article 8: 50 000 a 150 000 F; 
- article 9: 500 000 F d'amende. 
Art. 5. - La loi n° 83-582 du 5 juillel 1983 relative au 

regime de la saisie et completant la liste des agents habilites 
a constater Jes infractions dans le domaine des peches marl­
times est ainsi modifiee : 

I. - Apres le quatrieme alinea de l'article I", ii est insere 
un alinea ainsi redige : 

« - <le la Joi n° 66-400 du J 8 juin 1966 sur I' exercice de 
la peche maritime el !'exploitation des produits de la 
mer dans Jes Terres australes et antarctiques fran­
caises ; )) 

II. - Au second alinea de !'article 6, les mots: << , au 
premier alinea de I' article 4 de la loi du I" mars 1888 » 
sont supprimes. 

Ill. - Au premier alinea de l'article 7, apres les mots: 
« a<lministrateur des affaires maritimes chef du quartier des 
affaires maritimes », sonl inseres Jes mots : « ou le chef du 
service des affaires marilimes ». 

IV. - Le premier alinea de I' article J 3 est ainsi redige : 
« Les dispositions de Ja presente Joi sont applicables aux 

eaux sous souverainete ou juridiction franyaise s'etendant au 
large de la collectivile terriloriale de Mayotte, des territoires 
de la Polynesie francaise, de la Nouvelle-Caledonie, des iles 
Wallis et Futuna, des Terres australes el antarcliques fran­
caises et des iles Tromelin, Glorieuses, Juan de Nova, 
Europa et Bassas de India, a !'exception, dans Jes tenitoires 
d'outre-mer, des articles 6 et 11. » 

V. - A !'article 14, ii est insere un premier alinea ainsi 
redigc: 

« Dans les lerriloires d'outre"rner, les infractions aux dis­
positions des !extes vises a !'article 1" de la presente Joi 
sont rccherchces et constatees par Jes agents enumeres a 
l'arlicle 3 <le la loi Ju I" mars 1888 relative a l'exercice de 
la peche dans Jes eaux sous souverainete ou juridiclion fran­
caise s'etendanl au large des coles des lerritoires d'outre­
mer. >> 


